
3. Si l'une des Parties prescrit des restrictions monétaires ou d'autres mesures

semblables qui limitent les versements, les virements ou les transfrts de fond ou
d'instruîments financiers aux personnes qui résident hor de son territoire, ladite

Partie prend, sans délais les mesures nécessaies afin de sauvegarder les versements

de tout montant à être versé aux termes du présent Accord aux personnes visées à
l'article 3 du présent Accord qui résident sur le territoire de l'autre Partie.

ARTICLE 20

Rêsoludon des dfférends

1LeIs autorités compétentes des Parties s'engagent à résoudre, dans la mesur du

possible, tout dîffrend relaifà l'iterprétation ou à l'application du présent

2. Les Parties se soslernans délai, à la demande d'une Parte concernant tout
sujet qui n'a pas été résolu par les autorités compétentes conformémntn aux

dipstosdu paragraphe 1 du présent article.

3> Tou différend entre les Parties relatif à Ilnterprétatio du présent Accord qui n'a

pas été résolu ou réglé suite i la consultationcofréetu dipsinsu

paragraphe 1 ou 2 du présent article doit être, à la demande de l'ne des Parties.
soumis à un tribunal arbita.

4. À moins que les Parties en décident autrement le tiul arbitral est composé de

3 arbitres, desquels un sera nommé par chacune des Parties dans un délai de 2 mois

suivant la date de réception de la demande d'arbitrage, ces 2 arbitres nmeot
dam un délai de 2mois suivant ledernier avis de nmatiounetierce prsonme

qui agira à titre de présidait; étant entendu que, si l'une des Parties ne noamme pas
son arbitre ou si les 2 arbitres ne peuvent s'entendre sur le choix du troisième,


